
 FÉDÉRATION   NATIONALE   DES   DESSINATEURS   INDÉPENDANTS 
 4   bis   rue   des   écoles 
 88150   CHAVELOT 

 À   Gérardmer,   le   21   mai   2022 

 PROCÈS-VERBAL   DE   L’ASSEMBLÉE   GÉNÉRALE 
 EXTRAORDINAIRE 

 Le   21   mai   2022   à   9h00,   les   membres   de   l’association   FÉDÉRATION   NATIONALE   DES   DESSINATEURS 
 INDÉPENDANTS   se   sont   réunis   en   présentiel,   en   assemblée   générale   extraordinaire   sur   convocation   du 
 président. 

 Il   a   été   établi   une   feuille   d’émargement,   annexée   au   procès-verbal,   et   signée   par   les   membres   présents   en 
 leur   nom   propre   et   en   tant   que   mandataire. 

 L’assemblée   est   présidée   par   Raphaël   DINIEL,   en   qualité   de   président   de   l’association.   Il   est   assisté   par   deux 
 secrétaires   de   séance,   Céline   TERRENNE   et   Coralie   POURRET,   en   tant   que   secrétaires   de   l’association. 

 Les   fédérateurs   suivants   sont   présents   : 
 -  ATTIMON   Hélène 
 -  BOURDENET   Laurent 
 -  DEROUINEAU   Vanessa 
 -  DERROUCH   Sophie 
 -  DINIEL   Raphaël 
 -  HELIE   Patrice 
 -  IOHNER   Christophe 
 -  JOURDAN   Marie   Pierre 
 -  LEBOULEUX   Marlène 

 -  MAITRE   Gaëlle 
 -  MICOU   Nicolas 
 -  MOURAI   Aude 
 -  POURRET   Coralie 
 -  QUARZETTI   Jérémie 
 -  SAGE   Maurice 
 -  SIMONETTA   Cindy 
 -  TERRENNE   Céline 
 -  VAUTARD   Patrick 

 Plus   de   la   moitié   des   membres   étant   présents   ou   représentés,   tel   qu’il   est   prévu   par   l’article   23   des   statuts, 
 l’assemblée   est   régulièrement   constituée   et   peut   valablement   délibérer   et   prendre   des   décisions   à   la   majorité 
 requise. 

 Précisions   : 
 -   Les   procurations   prises   en   compte   sont   celles   valables   de   par   leur   nom   et   leur   signature. 
 -   Les   votes   des   membres   présents   ont   été   comptabilisés   si   l'émargement   a   été   signé. 
 -  Les  votes  comptabilisés,  des  adhérents  présents  ou  représentés,  sont  ceux  pour  lesquels  l'adhérent  est  à 
 jour   de   sa   cotisation   annuelle,   comme   stipulé   dans   les   statuts   de   l'association. 

 O  Ordre   du   jour   n°1   :   MODIFICATION   DES   STATUTS   DE  LA   FNDI   : 

 Depuis  la  création  de  la  fédération,  les  statuts  ont  été  régulièrement  mis  à  jour,  par  différents  bureaux 
 exécutifs,   suivant   l’évolution   de   l’association. 
 La  dernière  modification  datait  de  juin  2021,  pour  la  mise  à  jour  de  l’adresse  du  siège  social  à  l’occasion  de 
 l'élection   de   Raphaël   DINIEL. 
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 Certaines  incohérences  et  redondances  les  rendaient  finalement  peu  compréhensibles  et  parfois 
 contradictoires. 

 Nous  avons  consulté  Jérémie  SCASSO,  responsable  Pôle  Vie  Associative  à  la  Ligue  de  l’Enseignement  des 
 Vosges,   pour   nous   aider   à   remettre   de   l’ordre. 

 Nous   avons   remodelé   l’ensemble   du   document,   notamment   les   éléments   suivants   : 

 Augmentation  du  nombre  de  membres  du  Bureau  Exécutif  (il  est  apparu  nécessaire  d’augmenter  les 
 personnes  au  bureau  exécutif.  La  fédération  prenant  de  l’ampleur,  nous  trouvons  important  que  les  chargés 
 des  pôles  d'événementiel  et  communication  ainsi  que  le  gestionnaire  d’adhérent  prennent  part  aux  décisions 
 de   l’association) 
 Création   du   poste   de   vice-président 
 Mise   à   jour   des   termes   (les   bénévoles   hors   bureau   exécutif   deviennent   des   “fédérateurs”), 
 Précision   des   attributions   /   fonctions   de   tous   les   membres   du   bureau   exécutif,   ainsi   que   des   fédérateurs 
 Modification   des   différentes   façons   de   voter   (en   présentiel   ou   en   ligne) 
 etc. 

 A  l’issu  du  débat  entre  les  membres,  le  président  de  séance  a  mis  aux  voix  les  questions  suivantes, 
 conformément   à   l’ordre   du   jour   : 

 Résolution   n°1  :   MODIFICATION   DES   STATUTS   DE   LA   FNDI 
 L’assemblée   générale   adopte   la   délibération   à   l’unanimité. 
 Nombre   de   votant   total   (dont   procurations)   :   144   voix 
 Nombre   de  pour  :   140 
 Nombre   de  nul  :   4 
 Nombre   de  contre  :   0 

 L’ordre   du   jour   étant   épuisé,   la   séance   est   levée   à   9h30. 

 Le   président   de   séance   -   Les   secrétaires   de   séance. 

 Raphaël   DINIEL 
 Président   FNDI 

 Céline   TERRENNE 
 Secrétaire   FNDI 

 Coralie   POURRET 
 Secrétaire   FNDI 
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